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La  présente  invention  concerne  une  montre 
avec  un  mécanisme  de  quantième  perpétuel 
comprenant  un  disque  de  quantième,  des 
moyens  d'avencement  dudit  disque,  des 
moyens  entraînés  en  fin  de  mois  par  le  disque 
de  quantième  et  agissant  sur  lesdits  moyens 
d'avancement  pour  déterminer  la  grandeur  du 
déplacement  dudit  disque  de  quantième,  une 
première  came  dite  des  mois  à  rotation 
annuelle,  et  une  seconde  came  dite  des  années 
effectuant  un  fous  en  quatre  ans. 

Le  mécanisme  utilise  un  principe  de  com- 
mande  à  bascule  du  disque  de  quantième  de 
Longines  décrit  dans  le  brevet  C H - A -  
621  665  et  la  demande  publiée  C H - A -  
624 533  G.  La  particularité  de  ce  mécanisme 
est  qu'il  permet  un  changement  de  date  rapide 
et  dans  les  deux  sens  de  rotation  de  l'aiguille 
des  heures,  comme  par  exemple  lors  d'un 
changement  de  fuseaux  horaires  effectué  aux 
environs  de  minuit. 

On  connaît  par  le  brevet  suisse  C H - A -  
574 125  un  mécanisme  de  commande  d'un 
calendrier  semi-perpétuel  comprenant  un 
disque  de  quantième  actionnant  à  chaque  fin  de 
mois  et  à  l'aide  de  quatre  goupilles,  une  étoile 
entraînant  une  roue  solidaire  d'une  came  qui 
détermine  l'angle  de  pivotement  d'une  bascule 
commandant  le  déplacement,  par  saut  plus  ou 
moins  grand,  du  disque  de  quantième.  Cepen- 
dant,  le  mécanisme  ne  fonctionne  que  dans  le 
sens  normal  de  rotation  des  aiguilles  et  toute 
mise  à  la  date,  aus  mois  et  à  l'année  est 
malaisée. 

Selon  le  brevet  U S - A - 5 2 7 , 3 8 6 ,   on  con- 
naît  aussi  une  pièce  d'horlogerie  à  calendrier 
perpétuel.  Le  mécanisme  de  correction  des 
années  bissextiles  comprend  selon  les  fig.  1  et 
2  une  roue  L  à  quatre  dents  entraînée  à  raison 
de  1/4  de  tour  par  année,  au  passage  du  31.12 
au  1.1,  par  une  goupille  b3  de  la  roue  des  mois 
B.  Dans  les  années  normales,  cette  roue  L  n'a 
pas  d'effet.  Dans  les  années  bissextiles,  son 
diamètre  augmenté  dépasse  dans  l'encoche  b2 
de  février  de  la  roue  B,  ce  qui  empêche  le  levier 
d'avancement  H  de  descendre  à  la  profondeur 
normale  de  l'encoche  b2.  Ceci  limite  donc 
l'entrainement  de  la  roue  B  par  le  levier  H. 
Cependant,  le  mécanisme  n'est  pas  symétrique, 
de  sorte  qu'il  ne  fonctionne  que  dans  le  sens 
normal  de  l'avance  des  aiguilles  de  la  pièce 
d'horlogerie. 

Le  but  de  l'invention  est  une  montre  avec  un 
mécanisme  de  quantième  perpétuel  permet- 
tant  des  corrections  de  la  date,  du  mois  et  de 
l'année  faciles  et  rapides  à  exécuter. 

Pour  atteindre  ce  but,  la  montre  selon 
l'invention  est  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  agissant  sur  lesdits  moyens  d'avance- 
ment  comprennent  ladite  première  came  dite 
des  mois  qui  comporte  des  doigts  de  largeurs 
différentes  pour  déterminer  des  durées  d'action 
différentes  desdits  moyens  d'avancement  et 

ladite  seconde  came  dite  des  années  qui 
comporte  des  doigts  se  juxtaposant  avec  les- 
dits  doigts  de  la  première  came  de  manière  à 
déterminer  lesdites  durées  d'action  des  moyens 
d'avancement  du  disque  de  quantième  selon  les 
mois  de  28,  29,  30  ou  31  jours. 

L'invention  va  être  décrite  ci-après  à  titre 
d'exemple  et  à  l'aide  du  dessin  dans  lequel: 

la  fig.  1  montre  le  mécanisme  de  quantième 
perpétuel  selon  l'invention, 

la  fig.  2  montre  une  coupe  II-II  à  travers  le 
mécanisme  de  la  fig.  1  et 

la  fig.  3  montre  une  coupe  III-III  à  travers  le 
mécanisme  de  la  fig.  1. 

Le  mécanisme  de  la  fig.  1  comprend  une 
bascule  1  portant  un  pignon  2  qui  effectue  un 
tour  en  4  heures  et  qui  est  solidaire  d'un  mobile 
3  à  4  ergots  3a.  Le  pignon  2  est  entraîné  par 
une  roue  4  effectuant  1  tour  en  24  h  portant  un 
doigt  5  venant  travailler  une  fois  par  jour,  aux 
environs  de  24  h,  avec  un  bossage  6  de  la 
bascule  1. 

L'action  du  doigt  5  sur  le  bossage  6  a  pour 
effet  de  provoquer  l'engagement  des  ergots  3a 
du  mobile  3  dans  les  espaces  entre  les  dents  7 
du  disque  calendrier  8.  Ainsi,  en  1  heure  (cor- 
respondant  à  1/4  de  tour  du  pignon  2),  une  dent 
du  disque  calendrier  a  passé  et  le  disque  s'est 
déplacé  d'un  pas.  En  réalité,  sous  l'action  du 
sautoir  10,  le  saut  du  disque  se  produit  lorsque 
la  dent  7,  entraînée  par  l'ergot  3a,  a  parcouru 
un  chemin  un  peu  plus  grand  que  va  moitié  de 
son  pas.  Après  le  passage  du  doigt  5,  la  bascule 
1  en  pivotant  sous  l'action  d'un  ressort  de 
rappel  16,  dégage  les  ergots  3  de  la  denture  du 
disque  calendrier  8.  Si  aux  fins  de  mois  (jours 
29,  30,  31,  1)  on  désire  faire  avancer  ou  sauter 
le  disque  calendrier  de  2,  3  ou  4  pas  supplé- 
mentaires,  soit  de  2  pas  les  mois  de  30  jours 
(du  30  au  31  et  du  31  au  1  ), de  4  pas  les  mois 
de  février  (du  28  au  29,  29  au  30, 30  au  31  et 
31  au  1   de  3  pas  les  mois  de  février  des 
années  bissextiles  (du  29  au  30, 30  au  31  et  31 
au  1   il  suffit  de  provoquer  par  un  programme 
approprié  le  maintien  de  la  bascule  1  en  posi- 
tion  d'action  pendant  le  temps  nécessaire,  soit 
1,  2  ou  3  heures  supplémentaires,  afin  que  2,  3 
ou  4  ergots  3a  entraînent  2,  3  ou  4  dents 
supplémentaires  7  du  disque  calendrier  8. 

Pour  réaliser  ces  fonctions  particulières  de 
fin  de  mois  variables,  la  bascule  1  comporte  un 
ergot  9  qui  travaille  avec  une  came  des  mois 
17,  coaxiale  à  la  roue  4  de  24  h  et  comportant 
48  pas  à  son  pourtour,  correspondant  à  12  fois 
4  pas  (28-29,   29 -30 ,   30 -31 ,   31-1   de 
chaque  mois).  Cette  came  17  est  solidaire  d'une 
roue  11  de  48  dents  entraînée  dent  par  dent  par 
un  pignon  12  de  8  ailes  fixé  sur  une  étoile  13  de 
8  dents.  Cette  étoile  13  est  elle-même 
entraînée  par  quatre  goupilles  ou  ergots  14 
fixés  sous  le  disque  calendrier  8,  le  pas  entre 
deux  goupilles  successives  étant  de  1/31  ème 
de  tour,  soit  1  goupille  par  jour  pour  les  jours 
2 9 - 3 0 - 3 1 - 1 .   En  conséquence,  chaque  fois 



que  l'étoile  13  avance  d'une  dent,  la  came  17 
se  déplace  d'un  pas. 

Fonctionnement  du  mécanisme  de  quantième 
perpétuel 

Pendant  28  jours,  le  système  fonctionne 
normalement,  une  dent  7  du  disque  8  est  en- 
traînée  chaque  jour  par  un  ergot  3a  du  mobile  3 
lorsque  la  bascule  1  est  commandée  par 
l'action  du  doigt  5  sur  le  bossage  6.  La  came 
17,  à  48  pas,  n'est  pas  entraînée.  Le  pas  cor- 
respondant  au  jour  1  est  positionné  devant 
l'ergot  9  de  la  bascule  1.  Lors  du  pivotement  de 
la  bascule  1  autour  de  la  goupille  15,  l'ergot  9 
n'est  pas  entravé  de  sorte  que  le  mouvement  de 
retour  de  la  bascule  se  fait  normalement. 
Pendent  ces  28  jours,  la  came  17  n'est  pas  en- 
traînée.  Au  moment  du  passage  du  28  au  29,  la 
première  goupille  14  du  disque  8  se  trouve 
devant  une  dent  de  l'étoile  13.  Lors  du  saut  du 
28  au  29,  provoqué  par  un  ergot  3a  du  mobile 
3,  la  première  goupille  14  entraîne  une  dent 
13a  de  l'étoile  13  et  la  came  17  avance  d'un 
pas.  Si  le  29  doit  être  affiché  (tous  les  mois  sauf 
février),  l'ergot  9  n'est  pas  entravé  par  la  came 
17. 

Au  saut  du  29  au  30,  provoqué  par  un  ergot 
3a,  la  deuxième  goupille  14  entraîne  une 
nouvelle  dent  de  l'étoile  13  et  la  came  17 
avance  encore  d'un  pas.  Si  le  30  doit  être 
affiché  (tous  les  mois  sauf février)  l'ergot  9  n'est 
pas  entravé  par  la  came  17. 

Au  saut  du  30  au  31,  provoqué  par  un  ergot 
3a,  la  troisième  goupille  14  entraîne  une 
nouvelle  dent  de  l'étoile  13  et  la  came  17 
avance  d'un  nouveau  pas.  Si  le  31  doit  être 
affiché  (mois  de  janvier,  mars,  mai,  juillet,  août, 
octobre  et  décembre)  l'ergot  9  n'est  pas  entravé 
par  la  came  17. 

Si  le  31  ne  doit  pas  être  affiché,  (mois  de 
février,  avril,  juin,  septembre  et  novembre), 
l'ergot  9  est  entravé  par  un  des  doigts  17a  de  la 
came  17.  La  bascule  1  est  empêchée  de  se 
retirer  sous  l'action  du  ressort  16,  et  ceci 
malgré  que  le  doigt  5  soit dégagé  du  bossage  6 
de  la  bascule  1.  Le  pignon  2  et  ses  ergots  3a 
restent  donc  en  prise  avec  les  dents  7  du  disque 
calendrier  8,  de  sorte  qu'une  heure  après  le  saut 
du  30  au  31  (1/4  de  tour  du  pignon  2),  un 
nouvel  ergot  3a  entraîne  une  nouvelle  dent  7  du 
disque  8.  A  cet  instant,  la  4e  goupille  14 
entraîne  une  nouvelle  dent  de  l'étoile  13  faisant 
avancer la  came  17  d'un  nouveau  pas,  ce  qui 
affiche  le  1  du  prochain  mois.  Dans  cette  posi- 
tion  de  la  came  17,  l'ergot  9  est  libéré  et  la 
bascule  1  peut  se  retirer  normalement,  les 
ergots  3a  n'entraînant  plus  les  dents  7  du 
disque  8.  Pendant  les  28  prochains  jours,  la 
came  17  sera  au  repos,  le  disque  8  n'ayant  pen- 
dant  cette  période  aucune  goupille  14  à  pré- 
senter  à  l'étoile  13.  Pour  les  mois  à  30  jours,  la 
came  17  possède  donc  un  doigt  17a  d'entrave 
pour  l'ergot  9. 

Le  mécanisme  décrit  ci-dessus  peut  per- 
mettre  de  réaliser  un  calendrier  semi-per- 

pétuel,  pour  autant  que  la  came  des  mois  17 
comporte  un  doigt  17b  d'entrave  de  l'ergot  9  de 
largeur  suffisante  pour  permettre  chaque 
année  le  passage  du  28  février  au  1  mars,  soit 
un  déplacement  de  quatre  pas  du  disque  de 
quantième  8.  Le  doigt  devrait  donc  avoir  une 
largeur  correspondante  à  quatre  pas  du  disque 
calendrier.  Un  tel  dispositif  ne  permet 
cependant  pas  de  réaliser  un  quantième  per- 
pétuel,  objet  de  l'invention,  de  sorte  que,  pour 
des  raisons  qui  seront  apparentes  plus  loin,  le 
doigt  17b  de  la  came  17  de  la  fig.  1  a  en  réalité 
une  largeur  correspondante  à  trois  pas  du 
déplacement  du  disque  calendrier. 

Pour  réaliser  un  calendrier  perpétuel,  il  faut 
une  commande  programmée  de  tous  les  mois 
sur  le  cycle  de  quatre  ans,  y  compris  l'année 
bissextile. 

En  prenant  comme  base  le  mécanisme  décrit 
plus  haut,  la  nouveauté  consiste  à  inclure  un 
dispositif  programmant  tous  les  quatre  ans  une 
fin  de  février  à  3  sauts  (29-30,   30 -31 ,   3 1 -  
1),  le  29  étant  affiché  normalement  alors  que 
les  trois  autres  années,  le  programme  de  fin 
février  commande  quatre  sauts  (28-29,   2 9 -  
30,  30 -31 ,   31-1)   du  disque  calendrier  8. 

Pour  un  tel  système,  il  est  nécessaire  d'avoir 
un  élément  susceptible  de  différencier  le  février 
des  années  bissextiles  des  févriers  des  trois 
années  normales.  Dans  ce  but,  une  came  des 
années  20,  coaxiale  à  la  came  des  mois  17,  et 
comportant  trois  doigts  21  disposées  de 
manière  à  laisser  entre  eux  des  espaces 
angulaires  de  90°,  90°  et  180°  effectue  un 
tour  en  4  ans,  grâce  à  une  roue  22  (de  même 
diamètre  que  la  roue  11)  coaxiale  à  la  came  des 
années  20  et  portant  48  dents.  La  came  20  est 
solidaire  de  la  roue  22.  Cette  roue  22  est  en- 
traînée  par  2  dents  23,  adjacentes,  solidaires  et 
coaxiales  à  l'étoile  13  et  au  pignon  12.  Il  a  été 
montré  plus  haut  que  l'étoile  13  tourne  à  raison 
de  4  dents  par  mois  soit  1  tour  complet  en  2 
mois.  Les  2  dents  23  entraînent  donc  2  dents 
de  la  roue  22  tous  les  deux  mois.  La  came  20, 
solidaire  de  la  roue  22,  effectue  donc  bien  1 
tour  tous  les  4  ans. 

Les  tois  doigts  21  de  la  came  20  sont 
semblables  à  ceux  17a  de  la  came  des  mois  17 
de  la  fig.  1.  Ils  réalisent  également  les  mêmes 
fonctions,  c'est-à-dire  que  quand  le  pro- 
gramme  l'exige,  ils  viennent  entraver  le  mouve- 
ment  de  l'ergot  9  de  la  bascule  1,  et  en  con- 
séequence  le  mouvement  de  retour  de  cette 
dernière. 

Dans  cette  réalisation,  et  comme  nous 
l'avons  déjà  mentionné  plus  haut,  la  came  des 
mois  17  comporte  pour  le  mois  de  février  un 
doigt  17b  dont  la  largeur  correspond  à trois  pas 
de  déplacement  du  disque  calendrier  8.  Le 
quatrième  pas  nécessaire  pour  les  années 
normales  où  février  a  28  jours,  est  obtenu  par 
une  des  dents  21  de  la  came  des  années  20 
venant  se  juxtaposer  à  fin  février  au  doigt  17b 
de  la  came  des  mois  17  afin  de  présenter  à 
l'ergot  9  une  largeur  d'entrave  correspondante 



à  quatre  pas  de  déplacement  rapide  du  disque 
calendrier. 

Au  saut  du  28  au  29  la  came  20  présente 
donc  un  doigt  21  entravant  l'ergot  9  de  la 
bascule  1;  le  29  saute  donc  à  minuit.  Au 
passage  du  29  au  30  (qui  ne  doit  pas  être 
affiché),  c'est  le  doigt  17b  de  la  came  17  qui 
entrave  l'ergot  9  et  le  30  saute  donc  1  heure 
après  le  29.  Au  passage  du  30  au  31  (qui  ne 
doit  pas  être  affiché)  le  doigt  17b  entravant 
l'ergot  9  est  toujours  présent  et  le  31  saute 
donc  2  heures  après  le  29.  Au  passage  du  31 
au  1  (qui  doit  être  affiché),  le  doigt  17b  entra- 
vant  l'ergot  9  est  encore  en  place,  de  sorte  que 
le  disque  8  saute  du  31  au  1  trois  heures  après 
le  saut  du  28  du  29. 

Le  doigt  21  de  la  came  20  couvre  donc  un 
pas  et  le  doigt  17b  de  la  came  17  trois  pas,  soit 
au  total  quatre  pas  (4/48ème  tour)  pour  le 
passage  du  28  février  au  1  mars  de  chaque 
année  normale.  Pour  l'année  bissextile  où  le  29 
février  doit  être  affiché,  le  doigt  21  n'existe  pas 
sur  la  came  20,  ce  qui  permet  l'affichage 
normal  du  chiffre  29  avant  d'effectuer  le 
passage  rapide  au  1  mars. 

Un  examen  des  figures  1  et  2  montre  que  le 
mécanisme  présente  une  symétrie  au  niveau  de 
l'actionnement  de  la  bascule  1  par  le  doigt  5  de 
la  roue  de  24  h  agissant  sur  le  bossage  6.  Il 
existe  aussi  une  symétrie  du  déplacement  de 
disque  calendrier  8  par  les  ergots  3a  du  mobile 
3  et  une  troisième  symétrie  dans  l'actionne- 
ment  de  l'étoile  13  par  les  goupilles  14  du 
disque  calendrier.  En  conséquence,  le 
mécanisme  fonctionne  indifféremment  dans  les 
deux  sens  de  rotation  des  aiguilles,  et  plus  par- 
ticulièrement  dans  les  deux  sens  de  rotation  de 
l'aiguille  des  heures,  lors  d'un  changement  de 
fuseau  horaire.  Plus  précisément,  tous  les 
changements  de  fuseau  horaire  effectués 
pendant  la  période  de  trois  heures  (temps 
pendant  lequel  l'affichage  indique  successive- 
ment  29,  30  et  31 )  nécessaire  pour  faire  passer 
l'affichage  du  28  février  au  1  mars  de  chaque 
année  normale  font  simplement  avancer  ou 
reculer  l'affichage  de  la  date  selon  le  sens  de 
rotation  de  l'aiguille  des  heures. 

Ce  qui  précède  est  une  caractéristique 
importante  et  fondamentale  du  mécanisme  de 
quantième  perpétuel  selon  l'invention:  Le 
mécanisme  est  parfaitement  symétrique  par 
rapport  au  sens  de  rotation  des  aiguilles. 

Les  fig.  2  et  3  montrent  des  coupes  à  travers 
le  mécanisme  de  la  fig.  1.  Elles  ont  pour  but  de 
faciliter  la  compréhension  de  la  mise  à  la  date, 
au  mois  et  à  l'année,  par  exemple  lors  d'un 
changement  de  pile  dans  une  montre  élec- 
tronique. 

Dans  ce  mécanisme,  la  platine  ou  le  pont  24 
comporte  un  tube  de  pivotement  25  sur  ou 
dans  lequel  tournent  tous  les  mobiles  coaxiaux 
du  système,  soit:  la  roue  de  24  heures  4  soli- 
daire  du  doigt  5  et  la  came  des  années  20  sur 
laquelle  est  fixée  la  roue  d'entraînement  22  à 
48  dents.  Cette  came  20  possède  un  canon  20a 

pivotant  dans  le  tube  25  et  supportant  un 
disque  d'affichage  26  sur  lequel  sont  indiquées 
les  4  années  (3  normales,  1  bissextile)  du  cycle. 
La  came  des  mois  17  portant  la  roue  11  de  48 
dents  possède  un  canon  18  pivotant  aussi 
autour  de  l'axe  du  tube  25.  Ce  canon  supporte 
un  disque  d'affichage  des  mois  27  sur  lequel 
sont  indiqués  les  12  mois  de  l'année.  Une  vis 
28  vissée  dans  le  canon  18  assure  l'assemblage 
du  tout  sur  le  tube  25.  La  roue  11  des  mois 
engrène  avec  le  pignon  12  à  8  ailes,  lui-même 
solidaire  du  pignon  porteur  des  2  dents  23  qui 
engrène  avec  la  roue  22. 

Pour  une  mise  à  la  date  au  mois  et  à  l'année 
du  calendrier  perpétuel  lors  d'un  changement 
de  pile,  par  exemple,  on  procède  de  a  manière 
suivante: 

a)  Mise  à  la  date  du  jour  voulu  par  entraîne- 
ment  de  la  roue  de  24  heures  donc  des  doigts 
3a  du  mobile  3  qui  entraînent  les  dents  7  du 
disque  calendrier  8.  La  roue  de  24  h  est  action- 
née  manuellement  par  la  couronne  de  la  pièce 
d'horlogerie,  de  préférence  dans  sa  position 
spéciale  prévue  pour  les  changements  de 
fuseau  horaire.  Dans  cette  position,  la  couronne 
n'entraîne  que  la  rotation  de  l'aiquille  des 
heures. 

b)  Entraînement  en  rotation  du  disque  des 
mois  27  qui,  lui,  entraîne  par  le  pignon  double 
12-23 ,   la  roue  22  des  années  dans  le 
rapport  4  à  1.  Il  suffit  donc  de  faire  tourner 
manuellement  le  disque  des  mois  27  supporté 
par  la  came  des  mois  17  jusqu'à  ce  que  le 
disque  des  années  26  supporté  par  la  came  des 
années  20  arrive  dans  la  bonne  année  (repère 
fixe  sur  le  pont  24)  relativement  à  l'année  bis- 
sextile.  La  rotation  du  disque  27  est  alors  pour- 
suivie  jusqu'au  mois  désiré  (par  rapport  au 
repère  fixe). 

L'actionnement  manuel  du  disque  des  mois 
27  ne  donne  lieu  à  aucune  difficulté  puisque 
lors  d'une  mise  à  la  date  et  à  l'année  ou  lors 
d'un  changement  de  pile  dans  une  montre  élec- 
tronique,  le  fond  de  la  boîte  est  enlevé.  On  a 
donc  accès  direct  au  disque  27  situé  en  regard 
du  fond. 

La  manipulation  du  disque  des  mois  ne  doit 
cependant  être  effectuée  que  lorsque  la  bascule 
a  été  mise  en  position  "écartée"  (comme  à 
minuit  par  le  doigt  5  agissant  sur  le  bossage  6), 
par  un  dispositif  simple  non  représenté,  afin  que 
les  doigts  17a,  17b  et  21  des  cames  17  et  20 
ne  soient  pas  gênés  dans  leur  mouvement  par 
l'ergot  9. 

Ce  qui  précède  montre  que  la  mise  à  la  date, 
au  mois  et  à  l'année  est  facile  et  rapide  à 
exécuter.  Ein  raison  de  la  symétrie  du 
mécanisme,  la  couronne  et  le  disque  des  mois 
27  peuvent  être  actionnés  dans  les  deux  sens 
de  rotation,  ce  qui  facilite  encore  l'opération. 

1.  Montre  avec  un  mécanisme  de  quantième 
perpétuel  comprenant  un  disque  de  quantième 



(8),  des  moyens  d'avancement  (1,  3,  4)  dudit 
disque,  des  moyens  (13,  12,  23,  17,  20) 
entraînes  en  fin  des  mois  par  le  disque  de 
quantième  et  agissant  sur  lesdits  moyens 
d'avancement  pour  déterminer  la  grandeur  du 
déplacement  dudit  disque  de  quantième,  une 
première  came  dite  des  mois  (17)  à  rotation 
annuelle,  et  une  seconde  came  dite  des  années 
(20)  effectuant  un  fous  en  quatre  ans,  carac- 
térisée  en  ce  que  lesdits  moyens  agissant  sur 
lesdits  moyens  d'avancement  comprennent 
ladite  première  came  dite  des  mois  (17)  qui 
comporte  des  doigts  (17a,  17b)  de  largeurs  dif- 
férentes  pour  déterminer  des  durées  d'action 
différentes  desdits  moyens  d'avancement  (1, 3, 
4)  et  ladite  seconde  came  dite  des  années  (20) 
qui  comporte  des  doigts  (21)  se  juxtaposant 
avec  lesdits  doigts  de  la  première  came  de 
manière  à  déterminer  lesdites  durées  d'action 
des  moyens  d'avancement  du  disque  de 
quantième  selon  les  mois  de  28,  29,  30  ou  31 
jours. 

2.  Montre  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  d'avance- 
ment  comportent  une  bascule  (1)  avec  un  ergot 
(9),  la  position  de  ladite  bascule  déterminant 
l'avancement  du  disque  de  quantième,  que 
lesdits  moyens  agissant  sur  lesdits  moyens 
d'avancement  comportent  un  rouage  (13) 
commandant  la  rotation  desdits  première  et 
seconde  cames  (17,  20)  et  que  le  disque  de 
quatième  (8)  comporte  des  goupilles  (14) 
entraînant  chaque  mois  ledit  rouage  (13), 
lesdits  doigts  (17a,  17b,  21)  servant  de  butée 
audit  ergot  (9)  afin  d'entraver  le  retour  de  ladite 
bascule  (1),  ce  qui  permet  de  prolonger,  en  fin 
de  mois,  l'action  desdits  moyens  d'avancement 
(1,  3,  4)  sur  le  disque  de  quantième  (8),  un 
desdits  doigts  (17b)  de  la  première  came  (17) 
coopérant  avec  un  desdits  doigts  (21)  de  la 
seconde  came  (20)  pour  déterminer  le  nombre 
de  pas  nécessaires  au  déplacement  du  disque 
de  quantième  à  la  fin  du  mois  de  février  des 
années  normales,  ledit  doigt  (21)  n'existant  pas 
pour  les  années  bissextiles. 

Montre  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  rouage  (13)  comporte  des 
moyens  (23)  d'entraînement  de  la  came  des 
mois  (17)  dans  un  rapport  donné  avec  la  came 
des  années  (20). 

4.  Montre  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  sont  un 
pignon  (23)  à  denture  partiellement  tronquée, 
ledit  pignon  étant  coaxial  audit  rouage  (13)  et 
solidaire  dudit  rouage,  ledit  pignon  entraînant 
un  rouage  (23)  solidaire  de  la  came  des  années 
(20). 

5.  Montre  selon  la  revendication  1,  carac- 
terisée  par  le  fait  que  les  cames  des  mois  (17) 
et  des  années  (20)  possèdent  des  moyens  (27, 
26)  d'affichage  de  leur  position  et  que  la  came 
des  mois  (17)  peut  être  mise  manuellement  en 
rotation,  en  avant  ou  en  arrière,  par  au  moins 
une  partie  desdits  moyens  (27)  afin  de  posi- 
tionner  le  calendrier  à  la  date  désirée,  les  cames 

des  mois  et  des  années  étant  liées  en  rotation 
par  un  mobile  (13)  leur  faisant  faire  respective- 
ment  un  tour  et  un  quart  de  tour  par  année. 

6.  Montre  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens 
d'affichage  sont  des  disques  des  années  (26)  et 
des  mois  (27),  lesdits  disques  étant  directe- 
ment  reliés  auxdites  cames  des  années  (20)  et 
des  mois  (17)  par  des  canons  (20a,  18),  lesdits 
disques  étant  situés  du  côté  opposé  audit 
mécanisme  et  le  disque  des  mois  (27)  étant 
accessible  manuellement  lorsque  le  fond  de  la 
boîte  de  ladite  montre  est  enlevé  pour  faire  la 
mise  à  la  date,  au  mois  et  à  l'année  dudit 
mécanisme. 

7.  Montre  selon  la  revendication  1,  dans 
laquelle  lesdits  moyens  (1,  3,  4)  d'avancement 
du  disque  de  quantième  (8)  sont  susceptibles 
d'être  commandés  par  l'aiguille  des  heures  lors 
d'un  changement  de  fuseau  horaire, 
caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens 
permettent  le  déplacement  dudit  disque  dans 
les  deux  sens  de  rotation  de  l'aiguille  des 
heures,  y  compris  en  fin  de  mois,  lors  du 
passage  d'un  mois  de  28,  29  ou  30  jours  au 
mois  suivant. 

8.  Montre  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  d'avance- 
ment  comprennent  un  mobile  (3)  à  quatre 
ergots  (3a)  effectuant  un  tour  en  quatre  heures 
au  maximum,  de  sorte  que  le  disque,  de 
quantième  (8)  est  continuellement  entraîne  par 
l'aiguille  des  heures  lorsque  ladite  aiguille  est 
actionnée  lors  d'un  changement  de  fuseaux 
horaires. 

1.  Uhr  mit  einem  ewigen  Kalender- 
mechanismus,  der  eine  Datumscheibe  (8), 
Mittel  zum  Fortschalten  (1,  3,  4)  der  Datum- 
scheibe,  Mittel  (13,  12, 23,17, 20),  welche  bei 
Monatsende  durch  die  Datumscheibe  ange- 
trieben  sind  und  auf  die  Mittel  zum  Fortschalten 
wirken,  um  die  Grösse  der  Verscheibung  der 
Datumscheibe  zu  bestimmen,  eine  erste 
Monats-Nockenscheibe  (17),  welche  eine 
Drehung  pro  Jahr  ausführt,  und  eine  zweite 
Jahres-Nockenscheibe  (20),  welche  eine 
Drehung  in  vier  Jahren  ausführt,  aufweist,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Mittel,  welche 
auf  die  Mittel  zum  Fortschalten  wirken,  die  erste 
Monats-Nockenscheibe  (17),  welche  Finger 
(17a,  17b)  verscheidener  Breiten  aufweist,  um 
verschiedene  Wirkungsdauer  der  Mittel  zum 
Fortschalten  (1,  3,  4)  zu  bestimmen,  und  die 
zweite  Jahres-Nockenscheibe  (20),  welche 
Finger  (21  ), die  bezüglich  der  Finger  der  ersten 
Nockenscheibe  so  angeordnet  sind,  dass  die 
Wirkungsdauer  der  Mittel  zum  Fortschalten  der 
Datumscheibe  gemäss  den  Monaten  von  28, 
29,  30  oder  31  Tagen  bestimmen  werden, 
umfassen. 

2.  Uhr  gemäss  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Mittel  zum  Fortschalten 



eine  Wippe  (1)  mit  einem  Sporn  (9)  aufweisen, 
wobei  die  Stellung  der  Wippe  das  Fortschalten 
der  Datumscheibe  bestimmt,  dass  die  Mittel, 
welche  auf  die  Mittel  zum  Fortschalten  wirken, 
ein  Getriebe  (13)  aufweisen,  das  die  Drehung 
der  ersten  und  zweiten  Nockenscheibe  (17,  20) 
steuert,  und  dass  die  Datumscheibe  (8)  Stifte 
(14)  aufweist,  die  jeden  Monat  das  Getriebe 
(13)  antreiben,  wobei  die  Finger  (17a,  17b, 21) 
als  Anschlag  für  den  Sporn  (9)  dienen,  um  die 
Wirkung  der  Mittel  zum  Fortschalten  am  Ende 
des  Monates  auf  die  Datumscheibe  verlängern, 
wobei  einer  der  Finger  (17b)  der  ersten  Nocken- 
scheibe  mit  einem  Finger  (21)  der  zweiten 
Nockenscheibe  zusammenwirkt,  um  die  Anzahl 
Schritte  zu  bestimmen,  welche  für  die  Ver- 
schiebung  der  Datumscheibe  am  Ende  des 
Monates  Februar  der  normalen  Jahre  not- 
wendig  sind,  und  wobei  der  genannte  Finger  (21) 
für  die  Schaltjahre  nicht  vorhanden  ist. 

3.  Uhr  gemäss  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Getriebe  (13)  Mittel 
zum  Antreiben  (23)  der  Monats-Nocken- 
scheibe  (17)  in  einem  gegebenen  Verhältnis  zur 
Jahres-Nockenscheibe  (20)  aufweist. 

4.  Uhr  gemäss  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  genannten  Mittel  ein 
Ritzel  (23)  mit  einer  teilweise  abgestumpften 
Zahnung  sind,  wobei  der  Trieb  koaxial  zum  Ge- 
triebe  (13)  und  fest  mit  dem  Getriebe  ver- 
bunden  ist,  wobei  das  Ritzel  ein  Getriebe  (22) 
antreibt,  das  fest  mit  der  Jahres-Nocken- 
scheibe  (20)  verbunden  ist. 

5.  Uhr  gemäss  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Monats-Nockenscheibe 
(17)  und  die  Jahres-Nockenscheibe  (20) 
Anzeigemittel  (27,  26)  für  ihre  Stellung  auf- 
weisen,  und  dass  die  Monats-Nockenscheibe 
(17)  manuell  durch  mindestens  einen  Teil  der 
genannten  Mittel  (27)  vorwärts  oder  rückwärts 
in  Drehung  versetzt  werden  kann,  um  den 
Kalender  auf  das  gewünschte  Datum  zu  stellen, 
wobei  die  Monats-Nockenscheibe  und  die 
Jahres-Nockenscheibe  durch  einen  Trieb  (13)  in 
Drehverbindung  stehen,  der  sie  eine  Drehung 
bzw.  eine  Vierteldrehung  pro  Jahr  ausführen 
lässt. 

6.  Uhr  gemäss  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Anzeigemittel  Jahres- 
Scheiben  (26)  und  Monats-Scheiben  (27)  sind, 
wobei  diese  Scheiben  mit  der  Jahres-Nokken- 
scheibe  (20)  bzw.  der  Monats-Nockenscheibe 
(17)  durch  Rohre  (20a,  18)  unmittelbar 
verbunden  sind,  wobei  die  Scheiben  auf  gegen- 
überliegenden  Seiten  des  Mechanismus  ange- 
ordnet  sind,  und  die  Monats-Scheibe  (17) 
manuell  zugänglich  ist,  wenn  der  Boden  des 
Uhrgehäuses  entfernt  ist,  um  auf  das  Datum,  den 
Monat  und  das  Jahr  des  Mechanismus  zu 
stellen. 

7.  Uhr  gemäss  Anspruch  1,  bei  welcher  die 
Mittel  zum  Fortschalten  (1,  3,  4)  der  Datum- 
scheibe  (8)  durch  den  Stundenzeiger  beim 
Wechsel  einer  Zeitzone  gesteuert  werden 
können,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 

genannten  Mittel  die  Verschiebung  der  Scheibe 
für  beide  Drehrichtungen  des  Stundenzeigers 
erlauben,  auch  bei  Monatsende  beim  Ueber- 
gang  von  einem  Monat  mit  28,  29  oder  30 
Tagen  zum  nächsten  Monat. 

8.  Uhr  gemäss  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Mittel  zum  Fortschalten 
einen  Trieb  (3)  mit  vier  Spornen  (3a)  auf- 
weisen,  der  eine  Drehung  in  maximal  vier 
Stunden  ausführt,  so  dass  die  Datumscheibe  (8) 
durch  den  Stundenzeiger  kontinuierlich  ange- 
trieben  wird,  wenn  der  genannten  Zeiger  beim 
Wechsel  der  Zeitzonen  in  Gang  gesetzt  wird. 

1.  Watch  with  a  perpetual  date  mechanism 
comprising  a  date-disc  (8),  means  for  advancing 
(1,  3,  4)  said  disc,  means  (13,  12,  23,  17,  20) 
driven  at  the  end  of  the  month  by  the  date-disc 
and  acting  upon  said  advancing  means  for 
determining  the  amount  of  advance  of  said 
date-disc,  a  first  cam  called  of  the  months  (17) 
making  an  annual  rotation  and  a  second  cam 
called  of  the  years  (20)  making  one  turn  in  four 
years,  characterized  in  that  said  means  acting 
on  said  advancing  means  comprise  said  first 
cam  called  of  the  months  (17)  which  com- 
prises  finger-pieces  (17a,  17b)  of  different 
widths  for  determining  different  durations  of 
action  of  said  advancing  means  (1,  3,  4)  and 
said  second  cam  called  of  the  years  (20)  which 
comprises  finger-pieces  (21)  juxtaposing  with 
said  finger-pieces  of  the  first  cam  in  order  to 
determine  said  durations  of  action  of  the 
advancing  means  of  the  date-disc  in  accord- 
ance  with  the  months  of  28,  29,  30  and  31 
days. 

2.  Watch  according  to  claim  1,  charac- 
terized  in  that  said  advancing  means  comprise  a 
lever  (1)  with  a  catch  (9),  the  position  of  said 
lever  determining  the  advance  of  the  date-disc, 
in  that  said  means  acting  on  said  advancing 
means  comprise  a  gear  (13)  controlling  the 
rotation  of  said  first  and  second  cams  (17,  20) 
and  in  that  the  date-disc  (8)  comprises  pins  (14) 
driving  each  month  said  gear  (13),  said  finger- 
pieces  (17a,  17b,  21)  serving  as  a  stop  for  a 
said  catch  (9)  in  order  to  hinder  the  backward 
motion  of  said  lever  (1)  which  permits  to  extend 
at  the  end  of  a  month,  the  action  of  said 
advancing  means  (1,  3,  4)  on  the  date-disc  (8), 
one  (17b)  of  said  finger-pieces  of  the  first  cam 
(17)  juxtaposing  with  one  (21)  of  said  finger- 
pieces  of  the  second  cam  (20)  for  determining 
the  number  of  steps  needed  for  advancing  the 
date-disc  at  the  end  of  the  month  of  February  of 
the  normal  years,  said  finger-piece  (21)  being 
non  existant  for  the  leap  years. 

3.  Watch  according  to  claim  2,  charac- 
terized  in  that  said  gear  (13)  comprises  means 
(23)  for  driving  the  cam  of  the  months  (17)  in  a 
given  gear  ratio  with  the  cam  of  the  years  (20). 

4.  Watch  according  to  claim  3,  charac- 
terized  in  that  said  means  are  a  pinion  (23) 



having  a  partially  truncated  toothing,  said 
pinion  being  coaxial  to  said  gear  (13)  and 
integral  with  said  gear,  said  pinion  driving  a 
gear  (22)  integral  with  the  cam  of  the  years 
(20). 

5.  Watch  according  to  claim  1,  charac- 
terized  in  that  the  cams  of  the  months  (17)  and 
of  the  years  (20)  include  means  (27,  26)  for 
indicating  their  position  and  in  that  the  cam  of 
the  months  (17)  may  be  set  manually  into  rota- 
tion,  forward  or  backward,  by  at  least  part  of 
said  means  (27)  in  order  to  position  the 
calender  at  the  desired  date,  the  cams  of  the 
months  and  the  years  being  bound  in  rotation 
by  a  wheel  assembly  (13)  driving  them  respec- 
tively  by  one  turn  and  by  a  quarter  of  a  turn  per 
annum. 

6.  Watch  according  to  claim  5,  charac- 
terized  in  that  said  indicating  means  are  discs  of 
the  years  (26)  and  of  the  months  (27),  said 
discs  being  directly  connected  to  said  cams  of 
the  years  (20)  and  of  the  months  (17)  by  pipes 
(20a,  18),  said  discs  being  arranged  at  the  side 

opposite  to  said  mechanism  and  the  disc  of  the 
months  (27)  being  manually  accessible  when 
the  back  cover  of  the  watch  case  is  removed  for 
setting  the  date,  the  month  and  the  year  of  said 
mechanism. 

7.  Watch  according  to  claim  1  in  which  said 
date  disc  (8)  advancing  means  (1,  3,  4)  are 
capable  to  be  controlled  by  the  hours  hand  at 
the  time  of  a  change  of  a  time  zone,  charac- 
terized  in  that  also  at  the  end  of  a  month,  at  the 
time  of  the  passage  of  a  month  of  28,  29  or  30 
days  to  the  next  month,  said  means  permit  the 
displacement  of  said  disc  in  the  two  directions 
of  rotation  of  the  hours  hand. 

8.  Watch  according  to  claim  1,  charac- 
terized  in  that  said  advancing  means  comprise  a 
wheel  assembly  (3)  with  four  catches  (3a) 
revolving  of  one  turn  in  about  four  hours  to  a 
maximum  so  that  the  date  disc  (8)  is  con- 
tinually  driven  by  the  hours  hand  when  said 
hand  is  actuated  at  the  time  of  a  change  of  time 
zones. 
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